
2 - Attestation sur l’honneur 

 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR DU DEMANDEUR POUR 

L’ATTRIBUTION D’AIDES À L’ACQUISITION D’UN VÉLO NEUF AVEC 

MARQUAGE ANTIVOL ET D’ACCESSOIRES DE SÉCURITÉ 

 

Je soussigné(e)  

 Monsieur   Madame 

Nom : …………………………………………………….Prénom : …………………………………... 

Domicilié(e) :……………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

 Sollicite l’attribution d’une aide à l’achat d’un vélo neuf avec marquage antivol ; 

 Certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans le formulaire de 

demande d’aide pour l’achat d’un vélo, d’accessoires et de marquage vélo ainsi que la 

sincérité des pièces jointes ; 

 Atteste avoir pris connaissance du règlement et d’en respecter les termes ; 

 M’engage à ne pas modifier les caractéristiques techniques du vélo ; 

 M’engage à ne pas revendre le vélo ainsi que les accessoires achetés grâce à l’aide 

obtenue avant 3 ans sous peine de devoir restituer l’aide octroyée à la Communauté 

d’agglomération de Castres-Mazamet ; 

 Atteste que je suis bien l’acquéreur du vélo. 

 

Fait à ………………………………………………………………. 

Le ………………………………………………………………….. 

 

Signature du demandeur 

(Précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

 

 

 
 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement destiné à soutenir et encourager les modes de déplacements actifs. Seuls le service en charge des déplacements et des mobilités, le service 

en charge de l’environnement et le service finance peuvent accéder à ces données. La collecte de ces données est fondée sur l’exécution de la compétence « Aménagement du territoire » de la 

CACM.  

Elles seront conservées pendant la durée de 5 ans. 

 

Conformément à la législation applicable sur la protection des données personnelles, vous disposez de droits d’accès, d’opposition, de limitation, de rectification et à la portabilité sur les données 

vous concernant (www.cnil.fr pour plus d’informations). Pour exercer ces droits ou pour toute question, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données (DPO) : dpo@castres-

mazamet.com. Si vous estimez, après avoir contacté la Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet  que vos droits ne sont pas respectés, vous pourrez, à tout moment, saisir l’autorité 

de contrôle, la CNIL. 
 


